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PLU de Groslée-Saint-Benoit – Emplacements réservés - A. Dally-Martin Etudes d’Urbanisme 
 

Article L151-41 
Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 
1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et 
les caractéristiques 
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier 
3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 
nécessaires aux continuités écologiques 
(…). 
 
Pour répondre au parti d’urbanisme, le PLU prévoit les emplacements réservés 
suivants : 
 
 

 
Numéro de 

l’emplacement 
 

 
Désignation de l’opération 

 
Bénéficiaire 

 
Superficie 

1 Aménagement des abords du cimetière de 
Groslée 

Commune 268 m2 

2  Aménagement de voirie et stationnement 
(RD 19 au Port de Groslée) 

Commune 443 m2 

3 Equipements publics, sportifs et de loisirs 
 

Commune 3 116 m2 

4 Réalisation d’ouvrages liés à 
l’assainissement 

Commune 516 m2 

5 Réalisation d’une station d’épuration à 
Saint-Benoît 

Commune 650 m2 

6 Réalisation d’un chemin d’accès 
 

Commune 5 108 m2 

 
 


